
 

 

 

Charte des boursiers 

 

 

1. Les boursiers s’engagent à rendre au moins un devoir tous les deux 
mois. Ils peuvent ainsi faire une année académique en deux années au 
maximum. 
 

2. Les boursiers font un effort particulier pour respecter le personnel 
de Domuni. 
 

3. Les boursiers s’engagent à ne pas s’inscrire dans un autre 
établissement d’enseignement tant qu’ils n’ont pas fini les études 
correspondant à la bourse reçue. 
 

4. Les boursiers doivent obtenir une moyenne de 12/20 pour pouvoir 
postuler à une bourse pour la suite de leurs études. 

 


